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baffadeurs extraordinaires&Plenipotentiaires, deconr.
ferer,negotier & traiter avec les Ambafladeurs extra-
ordinaires & Plenipotentiaires de Prufle, revétus de
Pouvoirs enbonne forme de la parc deleur Maitre;ar.
réter,conclure,& figner telsTraitez dePaix,Articles &
Conventions que nofd. Ambaffadeurs extraordinaires
& Plenipotentiaires aviferontbon étre. Voulant qu'en
cas d’abfence del'un d'eux par maladie, ou par quel-
queautre caufe legitime, autre ait le méme pouvoir
de conferer, negotier, traiter, arréter, conclure & fi-
gner tels Traitez , Articles, & Conventions qui con-
viendront au bien de la Paix que nous nous propo:
fons; En forte que nofdits Ambaffadeurs extraordi-
naires & Plenipotentiaircsagiflent en tour ce qui re-
ardera la Negociation dela Paix avecla Pruffe, avec
ﬁl méme autorité que nous ferions, & pourrions faire,
{i nous<tions prefens en Perfonne, Encore qu'il y efic
quelque chofe qui requift un mandement plus{pecial,
non contenu en cefdites Prefentes : Promettant en
foy & parole de Roy, d'avoir agreable, tenir ferme
& ftablea toiijours,, accomplir, & executer ponétuel.
lement rout ce que lefdits $**. Maréchal d'Huxelles &
Mefnager , oul'und'entreeux, dans ledit casd’ablen-
ce ,oudemaladie, auront ftipulé , promis & figné en
vertudu prefent Pouvoir , fans jamaisy contrevenir,
ni permiettre quil y {oit contrevenu , pour quelque
caufe , ou fous quelque pretexte que ce puifle étre;
Comme aufli d’en faire expedier nos Lettres de Ratifi-
cationenbonne forme, & de les faire délivrer pour
&creéchangees dans le cemps dont il fera convenu par
les Traitez i faire. Entémoinde quoy nous avons faic
mettre notre Scel a ces Prefentes, Do NNE™ 3 Ver-



